
PROCEDURE EN CAS DE BRIS DE GLACE SUR VOTRE VEHICULE 

 

 

Vous pouvez faire appel à l’un de ces 3 garages agréés muni de votre mémo assurance : 

 

 

 

 

 

 

Si vous choisissez de faire appel à un garage non agréé, contactez directement notre agence au 03 20 

79 30 09 ou par mail à l’adresse : contact@cabinetthibautvalter.fr.  

Puis nous faire parvenir une déclaration de sinistre mentionnant la date des faits, les circonstances, 

les photos, devis de réparation ou remplacement et les dommages liés. 
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